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1. PREFACE 
 

 

Le C.E.Te.M. est l’un des plus importants centres d’enfouissement technique du pays.  Il assure la gestion d’une 

quantité importante de déchets dans un esprit de sauvegarde à long terme de notre environnement.  Ceci ne peut 

être réalisé que grâce à une vigilance constante de la part de nos équipes, doublée d’une série d’investissements très 

importants, notamment en matière de production d’énergie verte.   

 

Nos collaborateurs, grâce à leur expertise, sont capables de gérer au mieux l’environnement complexe du C.E.Te.M., 

de manière à céder un site sain et réhabilité aux générations futures. 

 

Depuis de nombreuses années, notre souci principal est de mener notre mission de gestion des déchets en 

conformité avec la législation tout en améliorant continuellement nos performances en matière d’impacts 

environnementaux. 

 

Nous travaillons sur ces impacts avec l’ensemble des parties intéressées et particulièrement, en collaboration avec 

les comités scientifique et d’accompagnement. 

 

A titre d’exemple, l’ensemble des résultats obtenus depuis une dizaine d’années au niveau de nos stations 

d’échantillonnage de l’air ambiant est extrêmement rassurant quant à l’impact du C.E.Te.M. sur la qualité de celui-ci. 

 

Vous trouverez dans ce document toute une série d’informations précises sur notre activité ainsi que sur nos 

principaux objectifs d’amélioration pour la période 2007-2010. 

 

Nous espérons que la lecture de ce document de synthèse vous apportera les éléments souhaités.  L’équipe du 

C.E.Te.M. reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.  

 

 

 

Laurent Dauge, Directeur régional  
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2. PRESENTATION DE L ’ENTREPRISE 
Le groupe SHANKS 
 

SHANKS GROUP PLC, groupe britannique, est l’une des plus importantes sociétés indépendantes actives dans le 

secteur de la gestion intégrée des déchets. SHANKS Belgium est né en 1998 de la reprise de différentes activités en 

Belgique. SHANKS Belgium est divisé en 5 bassins géographiques (Brabant, Hainaut, Liège-Luxembourg, Brussels et 

Vlaanderen), chacun offrant aux collectivités et aux entreprises, une large gamme de services relatifs à la gestion des 

déchets, à l’assainissement et au nettoyage de sites industriels. 

 

Les bassins géographiques de SHANKS Belgium : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les services proposés par SHANKS Brabant sont : 

 

·  La collecte des déchets ménagers et assimilés; 

·  La collecte des déchets industriels (commerces, entreprises,...); 

·  La collecte sélective, le tri/conditionnement et la valorisation des différentes fractions récupérées (papiers-

cartons, plastiques, bois, …); 

·  La location de conteneurs; 

·  La gestion de parcs à conteneurs; 

·  L’élimination en C.E.T. de déchets de classe 2 (déchets ménagers et assimilés, déchets industriels non 

dangereux); 

·  La valorisation énergétique de biogaz provenant de la décomposition des déchets enfouis; 

·  L’assainissement de sites pollués; 

·  L’exploitation de sablières et la vente de matériaux de construction (sable, gravier); 

·  La valorisation de déchets verts (compostage). 

C.E.Te.M. 

SHANKS Vlaanderen 

SHANKS Brussels 

SHANKS Brabant 

SHANKS Hainaut 

SHANKS Liège-Luxembourg 
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Les sites de SHANKS Brabant : 

Collecte 
Rue des Sablières 45 

1435 Mont-Saint-Guibert 
Tél. 010 41 88 04 

Fax. 010 41 09 13 

Tri et Recyclage 
Rue Auguste Lannoye 4 

1435 Mont-Saint-Guibert 
Tél. 010 65 58 01 

Fax. 010 65 92 33 

C.E.Te.M. 
Rue des Sablières 45 

1435 Mont-Saint-Guibert 
Tél. 010 65 58 63 

Fax. 010 65 90 60 

Sablières 
Rue des trois Burettes 65 

1435 Mont-Saint-Guibert 
Tél. 010 65 53 12 

Fax. 010 65 08 57 

Collecte, Tri et Recyclage 
Chaussée de Nivelles 213 

1420 Braine-l’Alleud 

Tél. 02 384 79 65 

Fax. 02 384 02 08 

   

 

 

Le C.E.Te.M. 
Le C.E.Te.M., Centre d’Enfouissement Technique de Mont-Saint-Guibert, est situé au cœur de la province du Brabant 

Wallon.  Géré depuis 1998 par le groupe SHANKS, ce Centre d’Enfouissement Technique (C.E.T.). de classe 2 

s’étend sur une superficie d’environ 30 hectares et accueille des déchets ménagers et des déchets industriels non 

dangereux. 

Le site se trouve sur la commune de Mont-Saint-Guibert, le long de la N25, à proximité des communes d’Ottignies-

Louvain-la-Neuve et de Court-Saint-Etiennne.   

 

 

Louvain -la-Neuve 

Mont-Saint-Guibert 
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3. POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE  
Le groupe SHANKS : une stratégie de développement d urable  
SHANKS développe pour ses installations et activités une politique active de développement durable : suivi et 

maîtrise des impacts environnementaux des activités et sites d’exploitation, certification des sites dans les domaines 

de la qualité, de la sécurité et de l’environnement (ISO 9001, VCA, ISO 14001, EMAS), souci du bien-être social, 

dialogue actif avec les riverains.  

Le Groupe a défini une politique environnementale qui fixe des principes et des objectifs environnementaux 

applicables à l’ensemble des activités du Groupe. Ces objectifs concernent les changements climatiques, le transport, 

la qualité de l’eau, la gestion des déchets, la certification des sites, le respect du voisinage et la gestion des plaintes. 

Ils font l’objet d’un suivi annuel au travers de différents indicateurs et de l’établissement d’un tableau de bord 

environnemental pour l’ensemble du groupe. Cette politique consiste également à fournir une large gamme de 

services incluant la prévention des déchets, leur tri, leur recyclage et leur valorisation. L’enfouissement des déchets 

est conçu comme un outil de gestion des déchets ultimes.  

 

SHANKS Belgium est membre de la FEGE-FEBEM (Fédération des Entreprises de Gestion de l’Environnement – 

Federatie van Bedrijven voor Milieubeheer) qui représente les entreprises privées actives en Belgique dans les 

secteurs de la gestion des déchets et de l’assainissement des sols pollués.  La FEGE a élaboré une charte éthique et 

déontologique signée par ses membres.  Cette charte est accessible sur le site Internet de la FEGE, via le lien 

suivant : http://www.febem.be/fr/uploads/b296.pdf 

Les membres de la FEGE s’engagent à : 

- respecter à tout moment la législation; 

- mener une concurrence loyale, respectant la liberté de marché; 

- améliorer l’image du secteur; 

- viser l’amélioration continue des services aux partenaires/clients mais également à la société et à 

l’environnement; 

- collaborer pleinement avec les structures publiques quand la FEGE est d’accord avec le point de 

vue de ces autorités. 

 

Le C.E.Te.M. : notre engagement 
Le C.E.Te.M. est intrinsèquement lié à l’environnement de par son activité qui consiste à éliminer par enfouissement 

et à valoriser énergétiquement des déchets ménagers et industriels non dangereux.  Ce service, indispensable au 

niveau régional, doit nécessairement être assuré dans le respect des règles environnementales.  Il convient 

également que nous attachions une attention particulière aux impacts potentiels du C.E.Te.M. au niveau local.  

Notre action en matière d’environnement est guidée par une volonté d’amélioration constante qui implique le respect 

des principes définis dans notre politique environnementale et engage chacun d’entre nous. 
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La politique environnementale du C.E.Te.M. 
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4. GESTION ENVIRONNEMENTALE  
 

Le C.E.Te.M. est l’un des premiers C.E.T en Belgique à s’être engagé dans l’élaboration d’un système de 

management environnemental selon la norme ISO 14001. Notre système est certifié depuis mars 1999 par un 

organisme indépendant accrédité.  En 2007, ce système de gestion environnementale devient conforme au règlement 

EMAS n° 761/2001. 

EMAS constitue pour nous un outil de gestion qui vise une meilleure maîtrise des impacts de nos activités sur 

l’environnement et une amélioration continue de nos performances environnementales. 

 

Le schéma ci-dessous présente les grandes étapes de la démarche EMAS : 

 

 

 

Analyse environnementale Politique environnementale 

Programmes Audits 

Réglementation 

Enregistrement par 

l’autorité compétente 

Validation du système et de 

la déclaration 

Déclaration disponible 

pour le public 

Objectifs 

environnementaux 

Système de management 

environnemental ISO 14001 

Déclaration 

Environnementale 

Vérificateur 

externe accrédité 
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L’analyse environnementale a pour but d’identifier et d’analyser les impacts environnementaux, réels ou potentiels, 

générés par nos activités.  

 

La réglementation complète l’analyse sur base de l’ensemble des exigences légales applicables. 

 

La politique environnementale formalise l’engagement du C.E.Te.M. et est signée par la direction. 

 

Les objectifs d’amélioration sont choisis en vue de réduire certains des impacts significatifs ou d’améliorer leur 

maîtrise. 

 

Les programmes détaillent les actions à mener et les projets à étudier.  

 

Le manuel de gestion de l’environnement et les procédures ISO 14001 décrivent la structure et le fonctionnement du 

système de management environnemental. 

 

L’audit est un outil d’analyse interne et externe du bon fonctionnement du système de management environnemental. 

Des audits internes et un audit de suivi externe sont réalisés au minimum tous les ans. Les résultats sont présentés à 

la direction. Les éventuels dysfonctionnements décelés sont relevés et des actions correctives sont définies. 

 

La déclaration environnementale est un outil de communication externe à destination des parties intéressées qui 

présente les activités de l’entreprise et ses impacts sur l’environnement ainsi que ses performances 

environnementales et ses objectifs d’amélioration. Elle se veut transparente et compréhensible par toutes les parties. 

 

Cette déclaration ainsi que le système de management sont vérifiés et validés par un vérificateur externe accrédité.  

Le site est alors enregistré par l’autorité compétente en matière d’environnement (DGRNE en Région Wallonne) 

comme participant au système communautaire de management environnemental et d’audit EMAS. 

Une fois validée et enregistrée, la déclaration est disponible pour tout public.   

 

 

 

Notre entreprise est concernée par la directive 96/61/CE IPPC (Integrated Pollution Prevention and Control) relative à 

la prévention et à la réduction intégrées de la pollution.  L’objectif principal de cette directive est d’obtenir, dans tous 

les pays membres de l’Union Européenne et au plus tard le 30 octobre 2007, un niveau de protection et de 

performances environnementales efficace pour certaines catégories d’activités industrielles.  Les obligations de cette 

directive sont déjà prises en compte dans les conditions de notre permis unique*.   

Plus d’informations peuvent être obtenues à l’adresse Internet suivante :  

http://environnement.wallonie.be/directive_ippc/ 

 

 

 

 

 
* Les mots ou expressions portant le symbole * sont explicités dans le glossaire. 



C.E.Te.M. 

8 Déclaration environnementale 2008 

5. COMMUNICATION 
La communication externe  
 

Nous assurons un dialogue avec les parties intéressées via différentes voies dont un Comité d‘accompagnement, 

composé de représentants des autorités et de la population locale.  Un Comité scientifique a également été institué 

pour suivre les aspects techniques des impositions du permis du C.E.Te.M. (études, normes, analyses) et informer le 

Comité d’accompagnement. Il est composé d’experts universitaires choisis en fonction de leurs compétences 

scientifiques dans différents domaines auxquels se joignent un représentant des riverains et de l’exploitant.   

En outre, nous effectuons régulièrement de multiples analyses à caractère environnemental et assurons la 

communication des données aux autorités compétentes. 

 

Afin de rester à l’écoute des riverains et des personnes intéressées, nous traitons les plaintes et les demandes 

d’informations et nous organisons des journées portes ouvertes pour permettre au public de visiter nos installations.  

Nous assurons également des visites commentées sur demande notamment pour des groupes scolaires, 

universitaires ou pour des associations. 

 

Par ailleurs, pour assurer un suivi permanent de ses performances environnementales, le Groupe SHANKS a mis en 

place un Conseil d’experts indépendants (Environnemental Advisory Board - EAB). Ce conseil évalue régulièrement 

de manière indépendante les prestations environnementales de l’ensemble des activités du Groupe et en publie 

annuellement un rapport de synthèse. L’EAB réunit une série de spécialistes techniques et environnementaux 

internationaux, libres de visiter tout site d’exploitation du Groupe.  

Chaque année, SHANKS publie un rapport environnemental global. Ce rapport fournit une vue d’ensemble des 

performances environnementales du Groupe ainsi qu’un suivi de ses principaux indicateurs environnementaux.  Ces 

rapports sont disponibles sur le site Internet de SHANKS UK www.shanks.co.uk. 

 

La présente déclaration environnementale fait état des performances environnementales propres au C.E.Te.M.  

Elle est disponible sur simple demande ainsi que sur notre site Internet www.shanks.be. 

 

Le C.E.Te.M. fait également partie du réseau de contrôle des C.E.T. suivi par l’ISSeP (Institut Scientifique de Service 

Public).  Des données techniques et des analyses concernant notre site, collectées par l’ISSeP, sont accessibles à 

l’adresse Internet suivante : http://mrw.wallonie.be/dgrne/data/dechets/cet/ . 

 

Comment nous contacter ? 

Votre contact au C.E.Te.M., Isabelle Cado 

Rue des Sablières, 45 

1435 Mont-Saint-Guibert 

Tél : 010/ 65 58 63 

Fax : 010/ 65 90 60 

e-mail : info.brabant@shanks.be 

 

En cas de plainte concernant les activités du C.E.T e.M., un numéro vert est à la disposition des river ains : 

0800 92 048 
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Vous pouvez également prendre contact directement avec notre Responsable Environnement, Rosine Wasterlain : 

 Tél : 010/ 65 43 12 

e-mail : rosine.wasterlain@shanks.be 

 

 

La communication interne  
 

La communication interne doit permettre la bonne circulation de l’information et la participation de l’ensemble du 

personnel à la démarche EMAS et à l’évolution du C.E.Te.M vers les objectifs fixés.   

Le suivi des objectifs d’amélioration et des performances environnementales est assuré via différents outils.   

Des réunions trimestrielles sont spécifiquement dédiées aux questions d’environnement, de santé et de sécurité.  

Elles permettent l’échange d’informations entre responsables des unités opérationnelles* et l’émergence de 

propositions d’amélioration de la part du personnel, relayées par les responsables.  Ces réunions nous permettent 

également d’assurer le suivi des actions d’amélioration et des résultats environnementaux.   

 

Les formations 
 

Chaque nouveau membre du personnel, permanent ou intérimaire, reçoit une formation générale et une formation 

spécifique liée au type de fonction exercée (éventuellement par parrainage). 

La formation générale tient compte des aspects liés à la sécurité des personnes et à la protection de l’environnement. 

Ainsi sont expliquées (entre autres) : 

·  La politique et les instructions en matière de santé et sécurité� 

·  La politique environnementale du groupe et du C.E.Te.M. en particulier, en mettant l’accent sur : 

- les objectifs et les programmes environnementaux� 

- les rôles et les responsabilités par rapport à la réalisation des programmes� 

- les notions de non conformités, actions correctives et préventives� 

- les préventions et réactions en cas de situations d’urgence. 

Lors de la formation spécifique, les impacts environnementaux potentiels et les risques d’accidents liés à la fonction 

sont mis en évidence. 

 

Des formations sont dispensées régulièrement sur des thématiques précises liées à la sécurité et à l’environnement 

afin d’assurer en continu l’information et la sensibilisation du personnel. 

 

Les besoins en formation sont identifiés et évalués par le biais des audits internes et de réunions avec le personnel.  

 

L’organisation des formations continues et de réunions régulières permet ainsi de garantir que le personnel est 

systématiquement sensibilisé à ses responsabilités en matière d’environnement et de sécurité ainsi qu’aux 

conséquences des écarts par rapport aux procédures en place et aux objectifs fixés. 
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6. ACTIVITES DU C.E.Te.M. 
 

L’ensemble de nos activités est couvert par un permis unique et 

différentes autorisations. 

Selon la nomenclature officielle relative aux activités économiques, notre 

secteur d’activité est repris sous le code NACE 90. 

 

Depuis la mise en Centre d’Enfouissement Technique des déchets 

jusqu’à leur valorisation en énergie verte, chaque étape de l’exploitation 

s’appuie sur la mise en oeuvre des meilleures technologies disponibles et 

fait l’objet de contrôles extrêmement sévères, menés tant en interne que 

par les autorités compétentes.  

 

Ces mesures visent une prévention maximale des principaux risques de 

nuisances pour l’environnement : le sol, le sous-sol, les eaux 

souterraines, les eaux de surface ou l’air ambiant. 

 

L’équipe du C.E.Te.M. s’entoure également de compétences externes 

spécifiques pour assurer un contrôle permanent des phases 

d’aménagement, d’exploitation, de remise en état et de post-gestion du 

site, de manière à permettre sa réintégration. 

 

 

Ces schémas présentent le déroulement des activités dans le temps et la 

circulation des principaux flux entrant et sortant au C.E.Te.M. 

 

 

Enfouissement 

Technique des déchets 

Déchets ménagers / 

industriels non 

dangereux et inertes 

Réhabilitation 

des secteurs 

d’enfouissement 

Traitement des lixiviats* en 

station d’épuration 
Production de biogaz* 

Elimination en torchère en cas 

de surplus ou problème 

technique 

Valorisation du biogaz en 

énergie verte 

Aménagement des 

secteurs pour 

recevoir les déchets 
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6.1 Protection du sol 
 

Avant d’accueillir les déchets, le fond et les talus du C.E.Te.M. ont fait l’objet 

d’aménagements particuliers. Leur surface a été recouverte de différentes couches 

d’étanchéité et de drainage. 

L’ensemble de ces couches ou complexe d’étanchéité-drainage permet d’assurer 

aujourd’hui l’isolation des déchets vis-à-vis du sous-sol et de la nappe phréatique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réhabilitation du secteur 1 

La réhabilitation du secteur 1 constitue un enjeu majeur. En effet, ce secteur, situé au Nord-Est de la zone 

d’enfouissement*, a une superficie d’environ 2,7 ha (voir carte page 13). Il s’agit d’un secteur dans lequel des déchets 

ont été enfouis dans les années 80’, sans mise en place préalable d’un complexe d’étanchéité-drainage tel que décrit 

ci-dessus. Les travaux de couverture ou capping*, imposés par un arrêté ministériel en 1991, ont été réalisés 

rapidement après la fin du remplissage, dans le but de limiter l‘infiltration des eaux pluviales dans les déchets. 

Cependant, une cuvette s’est logiquement formée suite aux tassements différentiels des déchets. Depuis lors, il est 

indispensable de pomper l’eau qui s’y accumule régulièrement pour limiter la charge sur le complexe d’étanchéité.  

Notre permis unique, délivré en 2004, nous impose de réhabiliter ce secteur via une opération de valorisation de 

certains déchets. Les travaux consisteront principalement à effectuer un rechargement sur le capping actuel dans un 

premier temps et dans un second temps, à intégrer ce secteur dans le capping général du site. Après un 

renforcement de l’étanchéité existante, le rechargement du secteur 1 sera réalisé par la mise en place d’une couche 

de matériaux drainants, recouverte par une couche de matériaux de rehausse jusqu’à l’obtention du profil final. Les 

différents types de matériaux à utiliser ont été choisis sur base de critères stricts en accord avec les différentes 

autorités concernées. Les déchets constituant la rehausse sont ainsi légers afin de ne pas risquer une rupture de la 

membrane et peu lixiviables. Ils présentent également des gisements suffisants pour mener à bien les travaux de 

réhabilitation dans un délai bref à partir de leur commencement. 

Le cahier des charges relatif aux travaux a été approuvé et les autorisations complémentaires nous ont été octroyées. 

Cette opération exceptionnelle ne pouvait toutefois être entreprise qu’avec la certitude de pouvoir être menée à son 

terme rapidement. En effet, une fois les travaux démarrés, un arrêt des travaux de remise en état pourrait engendrer 

des dégâts environnementaux importants.  

Concernant l’avancement de ces travaux : voir encart page 35.  
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6.2 Contrôle des déchets 
 

Le C.E.Te.M. est un Centre d’Enfouissement Technique de classe 2a et 2b. Il peut donc accueillir à Mont-Saint-

Guibert des déchets non dangereux d’origine ménagère et industrielle, conformément à une liste établie par notre 

permis.  Une demande préalable d’accès au centre doit être introduite par tout nouveau client ainsi qu’en cas de 

modification de l’origine ou de la nature des déchets de nos clients.   

 

L’acceptabilité d’un déchet et son enfouissement sont ensuite définis par une série de procédures d’admission et de 

contrôle. En cas de non-conformité, les autorités compétentes sont informées. 

 

     
A son arrivée, le 

camion est pesé et 

l’employé préposé à 

la bascule contrôle 

la conformité des 

déchets avec la 

demande 

d’enfouissement. 

Les ponts-bascules, 

régulièrement 

étalonnés, sont 

équipés d’un 

portique de 

détection des 

matières 

radioactives et d’un 

système de contrôle 

par caméras. 

Chaque camion 

dispose d’un 

bordereau de 

transport précisant 

le type de déchets et 

son site 

d’expédition. 

Une nouvelle 

vérification est 

effectuée par le 

contrôleur lors du 

déversement sur la 

zone de travail*. 

Lors du régalage et 

du compactage, les 

machinistes 

effectuent un 

troisième contrôle. 

Chaque jour, un camion est choisi de manière aléatoire afin de faire l’objet d’un contrôle plus ciblé sur une aire de 

déversement étanche prévue à cet effet.  Il en va de même en cas de doute sur la nature des déchets transportés. 

 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution des tonnages entrants, par type de déchets, depuis la reprise du site par 

SHANKS en 1998 jusqu’en 2007. 
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6.3 Zone d’enfouissement 
 

Le site du C.E.Te.M. est scindé en 2 cellules* distinctes: la cellule de type A, destinée essentiellement aux déchets 

biodégradables (composée de plusieurs secteurs* délimités sur la carte ci-dessous) et la cellule de type B, réservée 

aux déchets non biodégradables (secteur SDI sur la carte ci-dessous). Ces cellules disposent d’équipements adaptés 

aux types de déchets qu’elles accueillent.   

 

    
Les camions sont 

orientés vers la zone 

de travail où ils 

déversent leur 

contenu en toute 

sécurité. 

Une fois déversés, les 

déchets sont régalés 

et compactés pour 

assurer la stabilité de 

la zone de travail et 

limiter la prolifération 

d’animaux détritivores. 

En fin de journée, une 

couverture textile est 

appliquée sur les 

déchets afin de limiter 

l’envol de ceux-ci. 

Des filets de 

protection assurant 

une fonction similaire 

sont déployés en 

périphérie de la zone 

de travail. 

Le régalage et le compactage des déchets limitent les tassements différentiels et favorisent le processus de 

biométhanisation*.  

 

 

En plus du complexe d’étanchéité-drainage, les 

secteurs sont aménagés pour collecter les eaux 

de percolation (lixiviats*) et le biogaz* produits par 

les déchets enfouis.   

Les pentes dans le fond des cellules permettent 

un drainage efficace et un réseau de collecteurs 

amène les lixiviats jusqu’à une chambre de 

pompage. 

Pour le biogaz, en plus d’un système de 

dégazage par le bas, des drains et des puits sont 

installés en surface. 

Division de la zone d’enfouissement* en différents secteurs 

En rouge : La cellule de type A accueille les déchets biodégradables.  

La cellule de type B est réservée aux déchets non biodégradables.   

En bleu : Les différents secteurs. 
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6.4 Gestion des eaux 
Collecte des lixiviats 
Le complexe drainant, situé directement sous les déchets, permet aux lixiviats d’être drainés et collectés 

efficacement.  Cet aménagement des secteurs d’enfouissement permet de garantir que toute l’eau qui entre en 

contact avec les déchets est récupérée et passe par notre station d’épuration sur site.   

Les lixiviats sont pompés en continu à partir de la chambre de pompage vers notre station d’épuration afin d’éviter 

toute stagnation dans le massif des déchets et de limiter la charge sur le complexe d’étanchéité-drainage.   

Station d’épuration 
Arrivés à la station d’épuration, les lixiviats subissent une première décantation.  Les eaux sont ensuite traitées 

biologiquement dans le bassin d’oxygénation avant de transiter par un bassin de finition.  Ces eaux ne sont pas 

directement rejetées dans un cours d’eau mais sont reprises par le réseau d’égouttage et passent par la station 

d’épuration de Basse-Wavre avant rejet en eaux de surface.  

Certains paramètres importants sont mesurés en continu, avant et après traitement.  Les rejets font l’objet d’analyses 

trimestrielles détaillées effectuées par un laboratoire agréé indépendant.  

 

 

    
L’aménagement du 

fond du site permet 

le drainage efficace 

des eaux de 

percolation issues 

de la masse des 

déchets (lixiviats). 

Les bassins de 

dessablage 

permettent une 

première 

décantation des 

lixiviats. 

L’oxygénation forcée 

des lixiviats permet 

aux bactéries 

aérobies d’épurer 

les eaux collectées. 

L’ultime décantation 

avant l’épuration 

finale dans la station 

de Basse-Wavre. 

 

Piézomètres 
Un réseau de 42 piézomètres* ceinture le site de Mont-Saint-Guibert.  Il permet le suivi et 

l’analyse de la qualité des eaux des nappes phréatiques.   

En cas de nécessité, les piézomètres les plus proches du C.E.Te.M. permettraient de pomper les 

eaux souterraines et de les acheminer directement vers la station d’épuration du site.  Cette 

procédure n’a cependant jamais dû être mise en oeuvre.   
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6.5 Gestion du biogaz 
Le réseau de dégazage 
Le biogaz est issu de la décomposition biologique des matières organiques présentes dans les déchets.  Ce 

processus de biométhanisation est mené en absence d’air par des bactéries anaérobies se développant 

naturellement dans les déchets.  En moyenne, on considère qu’une  tonne de déchets produit environ 300 m3 de gaz 

lors de ses phases successives de décomposition.  Ce biogaz, composé essentiellement de méthane (CH4), de 

dioxyde de carbone (CO2) et de vapeur d’eau, est collecté par un réseau d’environ 250 puits raccordés à de puissants 

extracteurs.  Ce réseau efficace de dégazage en continu permet de limiter l’émission de biogaz dans l’atmosphère et 

d’éviter les nuisances olfactives. 

 

    
Les puits de 

dégazage sont 

constitués d’un drain 

vertical qui traverse 

tout le massif des 

déchets. 

Chaque puits fait 

l’objet de contrôles 

réguliers afin de 

mesurer, entre 

autres, la dépression 

appliquée et la 

teneur en méthane 

du biogaz collecté. 

Les tuyaux de 

dégazage 

permettent la mise 

en réseau de 

l’ensemble des puits 

et la connexion aux 

extracteurs. 

Grâce à ces 

extracteurs, une 

dépression 

adéquate est 

maintenue au 

niveau du massif 

des déchets de 

manière à éviter les 

émissions passives 

de gaz dans 

l’atmosphère. 

Un système de 

gestion dynamique 

du réseau de 

dégazage permet 

d’anticiper les effets 

de la variation de la 

pression 

atmosphérique.  

Une équipe assure 

en permanence un 

contrôle et un suivi 

sur site du réseau. 

 

Les émissions passives sont 

mesurées périodiquement 

sur l’ensemble de la zone 

d’enfouissement du 

C.E.Te.M. afin de s’assurer 

de l’efficacité du réseau de 

dégazage. 

 

La pression d’aspiration appliquée au réseau de 

dégazage est régulée par des capteurs dynamiques 

de pression permettant d’éviter ainsi des émissions 

passives de biogaz.   

Emissions passives de méthane mesurées en 2006 
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La production d’énergie verte  

 

 

Le biogaz capté (teneur moyenne en CH4 de 50 %) est destiné à être valorisé. Il est d’abord déshumidifié, filtré et 

comprimé puis alimente des groupes moteur-alternateur pour être transformé en électricité.  La centrale électrique du 

C.E.Te.M est dimensionnée pour valoriser un débit de biogaz d’environ 5000 Nm3/h*.  Elle comporte actuellement 13 

moteurs qui développent chacun une puissance maximale de 726 kW, soit une puissance électrique totale brute 

installée de plus de 9 MW.  Cette puissance disponible permet d’intervenir à concurrence d’environ 60 GWh/an dans 

la production d’électricité verte. 

 

Chaque moteur à gaz entraîne un alternateur débitant un courant alternatif 

basse tension. 

La production électrique est ensuite relevée en moyenne tension et 

acheminée via une ligne souterraine jusqu’à la station du distributeur 

d’électricité, située à Louvain-la-Neuve.  

 

Tous les moteurs sont dotés d’équipements de régulation et de protection. Ils sont mis en 

parallèle pour s’adapter au réseau du distributeur d’électricité. Les informations liées au 

fonctionnement, à la sécurité et à la coordination des différentes unités de production électrique 

sont affichées sur une unité centrale de contrôle et suivies en continu.  Une personne est 

disponible en permanence pour répondre à toute alarme sur les paramètres de suivi.   

 

 

En cas de surplus de biogaz ou de problème technique pour l’alimentation des moteurs, le biogaz 

est envoyé vers les torchères* et détruit à 1200°C.   L’ensemble de nos torchères permet 

d’assurer la destruction de l’intégralité du biogaz en continu si nécessaire. 

 

Après sa phase d’exploitation, le C.E.Te.M. produira encore du biogaz et donc de l’énergie pendant de nombreuses 

années. 
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6.6 Qualité de l’air 
 

Des rampes d’aspersion automatiques, installées en périphérie du site, diffusent des produits qui neutralisent les 

odeurs dues aux déchets déversés.  De plus, en fin de journée, un produit est aspergé sur l’ensemble de la zone de 

travail afin de retarder la biodégradation des déchets en surface. 

L’équipe du C.E.Te.M. veille également à sensibiliser les collecteurs de déchets à l’aspect olfactif des déchets qu’ils 

transportent. Sur le site, des mesures supplémentaires sont prises afin de limiter au maximum les nuisances 

olfactives. 

 

   Trois stations d’échantillonnage et d’analyse de l’air ambiant ont été implantées : 

une à Louvain-la-Neuve, une à Court-Saint-Etienne et une au niveau des ponts-bascules du C.E.Te.M. Elles 

mesurent, en continu, la concentration de méthane dans l’air. Des prélèvements automatiques sont également 

réalisés régulièrement afin d’analyser une gamme plus complète de paramètres. 

 

 

    
Une des stations 

d’échantillonnage, 

située sur le site, est 

équipée d’une 

station 

météorologique.  

La station météo 

fournit en 

permanence le sens 

et la vitesse des 

vents, la 

température, la 

pression 

atmosphérique, 

l’hygrométrie et la 

pluviométrie.  

Les gaz de 

combustion des 

moteurs à biogaz et 

des torchères sont 

analysés 

annuellement par un 

organisme agréé 

indépendant. 

Un système de 

pulvérisation autour du 

site permet de 

combattre les odeurs 

des déchets déversés, 

en dispersant des 

produits neutralisant. 

Ce système 

s’enclenche 

automatiquement en 

fonction de la vitesse 

et de la direction des 

vents. 
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6.7 Réhabilitation 
 

Notre permis unique prévoit un profil spécifique à ne pas dépasser. Une fois le profil autorisé atteint, le C.E.Te.M. 

n’accueillera plus de déchets. Afin d’assurer, à terme, la mise à disposition du site à la collectivité (réintégration), 

l’équipe de SHANKS entamera alors une nouvelle étape de gestion du site : la réhabilitation. 

 

La première phase de réhabilitation prévoit de recouvrir le site d’une couverture ou capping provisoire. Cette 

couverture perméable garantira l’alimentation en eau nécessaire à la décomposition des déchets. Ce capping 

provisoire sera composé d’un géotextile drainant le biogaz et d’une couche d’étanchéité minérale spécialement 

ensemencée pour limiter l’érosion. Le rôle de cette couche est de recouvrir totalement les déchets et de garantir la 

retenue du biogaz.  

 

La première étape de la mise en place du capping provisoire a déjà débuté par la réalisation d’un capping en 

périphérie de la zone d’enfouissement.  

 

Lorsque les tassements observés seront inférieurs au seuil fixé par la législation, un capping définitif sera mis en 

place. Il complètera le capping provisoire avec, entre autres, une géomembrane étanche en polyéthylène de haute 

densité et un second géotextile de drainage pour les eaux pluviales. 

 

Une couche de terre arable viendra compléter ce dispositif et fera l’objet d’un aménagement végétal garantissant 

l’intégration paysagère du site. Le site prendra alors son allure finale, sous la forme d’un dôme verdoyant et 

partiellement boisé.  

 

Après la période d’exploitation (enfouissement des déchets), les derniers effluents (lixiviats et biogaz) continueront à 

être collectés et traités pendant la période de post-gestion. Parallèlement, une équipe spécialisée de SHANKS 

maintiendra les installations et veillera au suivi constant de la qualité de l’air et des eaux.   

Les coûts financiers de la remise en état et de la post-gestion sont garantis par des provisions qui seront libérées au 

fur et à mesure des besoins. 

 

Une fois le site éteint en terme d’impacts et de risque pour l’environnement, les installations seront peu à peu 

démantelées, en conformité avec les prescriptions exigées par la Région wallonne. 
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7. IMPACTS SIGNIFICATIFS SUR  
L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Nos impacts environnementaux sont déterminés sur base des éléments suivants : 

 

·  L’analyse environnementale de nos activités ; 

·  Les exigences légales ; 

·  Les rapports de réunions entre responsables des unités opérationnelles ; 

·  Les plaintes des riverains ; 

·  Les rapports du Comité d’accompagnement ; 

·  Les rapports du Comité scientifique ; 

·  Les remarques externes (auditeur,…). 

 

Les impacts environnementaux sont les modifications de l’environnement, négatives ou positives, résultant au moins 

partiellement de nos activités. 

 

Sur base d’un inventaire exhaustif des aspects* environnementaux de nos activités, nos impacts environnementaux 

(réels ou potentiels mais aussi directs ou indirects) associés à ces aspects ont été déterminés. 

 

Nous avons pris en compte les impacts de nos activités en mode de fonctionnement normal ainsi qu’en mode de 

fonctionnement anormal (y compris les situations d’urgence). Chaque impact a alors été analysé afin de déterminer 

s’il est significatif ou non. Un ordre de priorité est également établi. 

 

Les impacts significatifs comprennent des impacts réels mais peuvent aussi faire référence à des impacts potentiels 

qu’il convient de prendre en compte.  Nous avons également considéré nos impacts indirects, c’est-à-dire ceux qui ne 

relèvent pas directement de notre gestion interne mais sur lesquels nous pouvons exercer une influence (par 

exemple : achats de fournitures, propreté des abords du site, biodiversité, …).  

L’évaluation de la significativité est réalisée sur base de la gravité de l’impact, de sa probabilité ou occurrence (sa 

fréquence d’apparition) et, pour les aspects que nous pouvons maîtriser et sur lesquels nous avons une influence, du 

niveau de maîtrise. Un impact dont la maîtrise est déficiente sera prioritaire par rapport à un impact toujours détecté à 

temps (existence de mesures de contrôle) et corrigé immédiatement (existence de procédures et de moyens 

techniques adaptés). 

 

Le choix des impacts pris en considération prioritairement est enfin réalisé en fonction de la priorité et de la faisabilité 

technique et financière des actions à mettre en œuvre. 
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Nos différentes activités ainsi que le suivi de leurs principaux impacts sont schématisés ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée des 

camions/déchets 

Bascule 

Réception administrative 

des déchets 

Gestion 

administrative  

Service taxation 

Service facturation 

Secrétariat 

Lutte contre les odeurs 
Zone de travail 

Enfouissement des 

déchets 

Réseau de dégazage 

et torchères 

Valorisation du biogaz 

Moteurs à gaz 

Atelier 

Entretien matériel et 

engins 

Station d’épuration 

Traitement des lixiviats 

Production d’énergie 

Entretien général 

du site 

Analyse de l’air ambiant 

Qualité des 

eaux 

souterraines 

Rejets vers 

collecteur 
Suivi production 

de biogaz et 

émissions 

passives 

Traitement 

déchets 

spécifiques 

Propreté des abords 

du site 

Charroi 

Suivi de la production 

électrique 

Contrôle des déchets 

entrants 

Suivi des tonnages 

Odeurs 

Qualité de 

l’air 

Suivi 

température et 

émissions 

atmosphériques 

torchères et 

moteurs à gaz 
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8. PERFORMANCES MESUREES 
Valorisation du biogaz 
 

Le biogaz de C.E.T., provenant de la biométhanisation en conditions ambiantes des déchets enfouis, est considéré 

comme une source d’énergie alternative et renouvelable (énergie verte).   

Le C.E.Te.M. intervient ainsi à concurrence d’environ 6,5 %1 dans les économies de CO2 réalisées par les 

installations productrices d’électricité verte en Région wallonne, ce qui représente, à production électrique 

équivalente, une économie de près de 25.000 Teq CO2 (Tonnes d’équivalent CO2) par rapport aux émissions d’une 

filière classique (référence : Turbine Gaz Vapeur).   

Cette production d’électricité verte représente également une économie en terme de consommation d’énergie 

primaire.   

 

De plus, cette technique originale de valorisation énergétique par combustion de biogaz respecte des critères de 

performance exigeants en ce qui concerne les rejets atmosphériques (norme allemande TA-Luft).  Afin de minimiser 

les nuisances sonores, les moteurs sont également installés dans des conteneurs insonorisés.  

 

La centrale électrique du C.E.Te.M dispose d’une puissance électrique totale brute installée de plus de 9 MW qui lui 

permet d’intervenir à concurrence d’environ 60 GWh/an dans la production d’électricité verte, soit 5,1 %1 de 

l’électricité verte produite en Région wallonne. L’électricité produite couvre la consommation de près de 20.000 

ménages et représente 0,24 %1 de la consommation électrique en Région wallonne.   

 

Cette valorisation représente 26 %2 de l’objectif wallon 2010 en terme de biométhanisation (hors cogénération*) et 

7,1 %2 en terme de biomasse (hors cogénération également). 

 

En plus de la valorisation électrique, une valorisation thermique par récupération de la chaleur des fumées 

d’échappement et des circuits de refroidissement des moteurs, est également à l’étude. 

 

Il est intéressant de noter que le site du C.E.Te.M. s’auto-alimente entièrement sur sa propre production électrique 

depuis novembre 2005.   

 

                                                           
1 Sur base des données de la Commission Wallonne Pour l’Energie, clôturées pour l’année 2005. 
2 Sur base des données du plan wallon de la maîtrise durable de l’énergie, décembre 2003. 
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Puissance électrique installée 

 

 
Puissance installée 

(MW) 

2002 4,6 

2003 4,9 

2004 9,1 

2005 9,1 

2006 9,1 

2007 9,1 

Dans le passé, le biogaz était simplement brûlé en torchères.  Le C.E.Te.M. 

a gagné le pari ambitieux de le valoriser en électricité.  En 1996, un projet 

de grande ampleur voit le jour et les 6 premiers moteurs à gaz sont 

implantés sur le site.   

En juillet 2002, un 7ème moteur à gaz est installé et en décembre 2003, une 

nouvelle série de 6 moteurs est encore ajoutée.   

Depuis fin 2006, la première série de moteurs est progressivement 

remplacée par de nouveaux moteurs. 

 

Valorisation énergétique 

 

 
Production électrique 

(MWh) 

Energie valorisée / 

Energie disponible 

2002 30.336 9,4% 

2003 34.753 11,0% 

2004 59.872 24,6% 

2005 56.751 26,2% 

2006 58.652 28,2% 

2007 59.714 26,8% 
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Evolution conjointe de la production électrique annuelle du C.E.Te.M. et du pourcentage d’énergie du biogaz 

valorisée (courbe bleue) entre 2002 et 2007. 
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Alors que la puissance installée a doublé entre 2002 et 2006, le ratio de l’énergie valorisée par rapport à l’énergie 

disponible a triplé.  Ce ratio représente la production électrique rapportée à l’énergie contenue dans le biogaz capté 

(en tenant compte du volume total de biogaz capté et de la richesse moyenne du biogaz).   

 

Le ratio a fortement augmenté entre 2003 et 2004 en raison de l’investissement en moteurs supplémentaires.  Ces 

moteurs ont pu être installés suite au remplissage successif des secteurs d’enfouissement et à l’installation de 

nouveaux puits de dégazage sur ces secteurs productifs en biogaz.   

 

Il est important de noter que nous n’avons pas la totale maîtrise du volume de biogaz produit.  En effet, ce volume 

peut varier en fonction des fluctuations climatiques et nous avons constaté une baisse importante sur la période 

2004-2005, probablement due à la sécheresse de 2003.  Cette baisse du volume total de biogaz capté explique 

l’augmentation du ratio sur cette même période.   

 

En 2006, nous avons opté pour le mélange des fractions riche et pauvre en méthane du biogaz.  Auparavant, la 

fraction pauvre était systématiquement éliminée en torchères.  Cette option explique la légère augmentation encore 

constatée sur la période 2005-2006.   

 

La diminution observée de 2006 à 2007 s’explique par une augmentation de volume de biogaz capté (d’environ 7%) 

que les moteurs ne peuvent dès lors pas entièrement valoriser, leur capacité de traitement se trouvant par moment 

dépassée.  Auparavant, la capacité de traitement des moteurs n’était généralement pas dépassée par le volume de 

biogaz capté, sauf en cas d’indisponibilité des moteurs (entretien ou remplacement d’un moteur par exemple). Les 

projets à l’étude permettront la valorisation de ce surplus dans les prochaines années. 

 

Valorisation énergétique 

Un de nos objectifs prioritaire est d’atteindre 30% d’énergie du biogaz valorisée. 

Il est à noter qu’actuellement, l’ensemble du biogaz capté est destiné à être valorisé en électricité par les moteurs à 

gaz. 

Cependant, le pourcentage de l’énergie du biogaz valorisée à l’aide des moteurs plafonne sous la barre des 30%. 

Afin d’atteindre pleinement notre objectif, il est donc nécessaire d’envisager une forme complémentaire de 

récupération de l’énergie. 

 

L’option envisagée est l’utilisation de la chaleur dégagée par les moteurs pour produire de l’électricité 

supplémentaire. Le projet retenu consiste en l’installation d’une turbine à vapeur qui permettra de valoriser la chaleur 

des fumées d’échappement des moteurs.  Ce projet de grande ampleur, est à l’étude depuis 2007. La construction 

des différentes composantes de cette installation sera mise en oeuvre tout au long de 2008-2009. Sa mise en 

fonctionnement est prévue en 2010 et devrait nous permettre d’atteindre aisément notre objectif. 

 

Par la suite, des projets de cogénération* sont également envisageables pour maximiser l’énergie valorisée à partir 

du biogaz.  Dans ce cas, une partie de la chaleur récupérée serait utilisée dans un procédé consommateur de 

chaleur (chauffage, séchage de boues, séchage de minéraux, …). 
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Capacité de traitement du biogaz 

 

 
Coefficient de 

suréquipement 

2002 1,5 

2003 1,6 

2004 2,7 

2005 2,9 

2006 3,3 

2007 3,1 

 

Le coefficient de suréquipement représente la capacité de traitement du biogaz (en m3/h) cumulée des installations du 

C.E.Te.M. rapportée au volume horaire moyen de biogaz capté par le réseau de dégazage.   

On constate que ce coefficient augmente pour les mêmes raisons que le ratio de l’énergie valorisée exposé ci-avant.   

Le nombre de puits de dégazage a augmenté également afin d’améliorer la gestion du réseau en diminuant les 

émissions passives de biogaz tout en satisfaisant au mieux l’alimentation des moteurs.   
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Analyse de l’air 
Emissions passives de méthane (CH4) 

 

Les mesures, réalisées au moyen d’un appareil FID*, permettent de relever les émissions de méthane en surface sur 

la zone d’enfouissement selon un quadrillage systématique de la zone à mesurer.  Ces mesures sont réalisées par 

nos soins mais aussi régulièrement par l’ISSeP (Institut Scientifique de Service Public) dans le cadre du réseau de 

contrôle des C.E.T.   

 

La carte globale ci-dessous a été constituée à partir des relevés sur l’année 2007.   

Pour effectuer nos mesures, nous utilisons des points de repères fixes sur le terrain (également utilisés pour la 

mesure continue des tassements) selon une répartition de 4 points de mesure par hectare (un point tous les 50 m).  

Chaque point doit être mesuré au moins une fois sur une période annuelle, ce qui représente environ 120 points de 

mesure par an sur le site.   

 

Emissions passives de méthane mesurées en 2007 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 2007, nous établissons à 2, 3 et 10, le nombre de valeurs observées respectivement supérieures à 1000 ppm*, 

500 ppm et 100 ppm de CH4, sur l’ensemble des points de mesure. Ces résultats montrent une nette amélioration par 

rapport à 2006 (3, 6 et 18) et nous permettent de répondre cette année à notre objectif prioritaire sur les émissions 

passives (fixé à 3, 6 et 10). 
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En périphérie de la zone d’enfouissement, on constate que la pose du capping périphérique provisoire a permis de 

maîtriser les émissions passives à ce niveau. 

Les spots de concentration en méthane les plus élevés restent localisés principalement au niveau du talus séparant 

les cellules A et B.   

 

Ce talus présente une forte pente qui rend toute intervention technique délicate.  

Dans un premier temps, il a été reprofilé afin de limiter au mieux les émissions 

passives de biogaz à cet endroit critique.  

La pose d’un drain spécifique pourrait venir compléter les actions sur cette zone 

en fonction des mesures FID effectuées.   
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Capping périphérique provisoire  
Ces travaux constituent la première phase de la 

réhabilitation du site.  Ils consistent à poser les 

premières couches du capping sur tout le 

pourtour de la zone.  Ce capping est constitué 

d’une couche de reprofilage, d’un géotextile 

drainant et d’une épaisse couche (60 cm) de 

limon argileux.   

Le géotextile, connecté au réseau de dégazage, 

permet un drainage efficace du biogaz tandis 

que la couche de limon argileux empêche les 

émissions passives.   

 

   

Fossé de collature Couche de limon argileux  Drain de collecte des eaux 

Les eaux de ruissellement du capping périphérique provisoire sont collectées par le fossé de collature.  Une partie 

des eaux de ruissellement du reste de la zone d’enfouissement sont collectées par le drain de collecte et dirigées 

également vers le fossé de collature.  

 

Ces travaux sont en cours d’achèvement sur les zones périphériques ayant atteint le niveau maximum de 

remplissage.   

 

La pose du capping provisoire en périphérie de la zone d’enfouissement permet de mieux maîtriser les émissions à 

ce niveau.  Ceci est confirmé par les mesures FID effectuées mensuellement (cf. page 25). 

 

Le soin apporté à ces travaux contribue donc fortement à la réalisation de nos objectifs prioritaires de diminution des 

émissions passives et de réhabilitation progressive du site.   

De même, le fossé de collature, actuellement fonctionnel, intervient dans notre objectif de gestion globale des eaux 

de ruissellement (cf. encart page 32). 
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Nombre de plaintes pour odeur 

 

Les plaintes pour odeurs peuvent nous parvenir via le numéro vert prévu à cet effet, par contact direct de nos 

services ou via la DPE (Division de la Police de l’Environnement).  Toute plainte reçue est traitée et analysée.  

Suite à une plainte directe, nous nous rendons sur les lieux dès que possible afin de déterminer la cause de la plainte 

et l’origine de l’odeur.  D’autre part, l’analyse des données des stations d’échantillonnage de l’air ambiant et des 

données météo (direction du vent notamment) permet de confirmer que la plainte est engendrée par l’activité du 

C.E.Te.M.  Si la plainte est pertinente, une analyse interne est réalisée afin de déterminer l’origine du problème et d’y 

remédier le plus rapidement possible.   

Toutes les plaintes reçues ainsi que les analyses des données des stations sont transmises au Comité scientifique 

qui valide la pertinence des plaintes.  

Nb plaintes pertinentes /an
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Evolution du nombre de plaintes pertinentes depuis 2002 : on constate encore une forte diminution en 2007. 

 

Le nombre de plaintes est un indicateur intéressant car il reflète une certaine perception du C.E.Te.M.  Il est influencé 

cependant par de multiples facteurs externes qui le rendent au moins partiellement subjectif.   

 

Les données mesurées par les stations d’échantillonnage et la station météo aux abords du C.E.Te.M. constituent un 

outil important dans le cadre de la gestion des odeurs.  Elles fournissent une base objective d’informations et facilitent 

l’échange avec les riverains concernant la qualité de l’air ambiant.   

 

Les plaintes ainsi que les analyses des stations d’échantillonnage sont systématiquement étudiés par le Comité 

scientifique qui fait son rapport au Comité d’accompagnement.   

 

Certains riverains, par échange d’informations avec nos services, ont appris à reconnaître et à qualifier plus 

précisément les différentes odeurs (biogaz, déchets frais,…).  Ces collaborations privilégiées nous aident à intervenir 

plus rapidement en cas de problème et à mieux cibler notre action.   
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Analyse de l’air ambiant par les stations d’échantillonnage 

 

Il existe 3 stations d’échantillonnage et d’analyse de l’air aux abords du site : à Louvain-la-Neuve (UCL), à Court-

Saint-Etienne (Profondval) et au niveau des ponts-bascules du C.E.T. (symbolisées en bleu sur le fond IGN ci-après).  

La station d’échantillonnage du C.E.T. est également équipée d’une station météorologique.   

Ces stations mesurent les concentrations dans l’air du méthane, des composés organiques volatils (benzène, 

toluène, xylènes), du chlorure de vinyle et des traceurs d’odeurs de biogaz (para-cymène) et de déchets frais 

(limonène).   

 

En bleu : les emplacements des 3 stations d’échantillonnage de l’air 

 

Le point de prélèvement de la station de Louvain-la-Neuve (UCL) est situé sous les vents dominants.  La station de 

Court-Saint-Etienne (Profondval) est, quant à elle, située à proximité des habitations riveraines et sous les vents 

d’Est. Ceux-ci sont généralement de faible intensité, n’assurant pas une dispersion rapide des émissions éventuelles.   
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La concentration en méthane est mesurée en continu et les composés organiques volatiles, le chlorure de vinyle et 

les traceurs d’odeurs sont analysés avec une fréquence mensuelle par prélèvement automatique.  Les résultats sont 

communiqués mensuellement aux administrations et autorités ainsi qu’au Comité scientifique.   

Pour les 2 stations extérieures au site, les prélèvements se font également automatiquement en cas de dépassement 

de la concentration en méthane dans l’air ambiant par rapport à un seuil fixé à 10 ppm.  Cette valeur a été choisie de 

façon conventionnelle car elle correspond à environ 5 fois la concentration en méthane que l’on trouve habituellement 

dans l’air sans l’incidence du C.E.Te.M. 

 

Les mesures et analyses sont réalisées par un laboratoire indépendant agréé et interprétées par le Comité 

scientifique.   

 

L’ISSeP analyse également, lors des campagnes du réseau de contrôle des C.E.T., une gamme complète de 

paramètres de l’air ambiant aux abords du site grâce à une station d’échantillonnage mobile. 

 

A titre d’information, le nombre de dépassements du seuil de la concentration en méthane (10 ppm) sur les 4 

dernières années se répartit comme suit : 

 

 Station UCL Station de 

Profondval 

2004 3 41 

2005 4 34 

2006 5 53 

2007 11 45 
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L’augmentation observée en 2006 pour la station de Profondval peut sans doute s’expliquer par les travaux 

importants de pose du capping périphérique provisoire qui ont été réalisés au cours de cette année. A l’inverse en 

2007, si le nombre de dépassements est en diminution à Profondval, il augmente du côté de la station UCL. Il est 
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difficile de relier cette augmentation à une explication précise. Le nombre de dépassements restant faible  pour cette 

station, cette variation n’est peut-être pas significative. 

De manière générale, on peut remarquer que le nombre de dépassements est plus élevé pour la station de 

Profondval.  Ceci s’explique par le fait que cette station est plus proche du site d’une part et que les vents d’Est sont 

généralement faibles et peu dispersants d’autre part.   

 

En ce qui concerne les analyses des autres composés, il est à noter que le chlorure de vinyle n’a jamais été détecté 

et que les composés organiques volatils (benzène, toluène, xylènes) ont toujours été faibles.  A titre de comparaison, 

il existe une norme européenne pour le benzène qui prévoit une valeur maximale de 5 mg/Nm3 en moyenne annuelle 

à partir de 2010.  Sur l’ensemble des prélèvements au cours des dernières années, ce seuil n’a été que rarement 

dépassé et seulement sur de courtes périodes.  La concentration en benzène dans l’air ambiant autour du C.E.Te.M. 

est donc inférieure à la moyenne annuelle préconisée par la norme.   
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Analyse des eaux 
 

Analyse des rejets de la station d’épuration 

 

En plus des paramètres suivis en continu en amont et en aval de la station d’épuration tels que la température, la 

conductivité et le débit, des analyses trimestrielles sont également réalisées en entrée et en sortie de la station par un 

laboratoire indépendant agréé. 

Ces analyses portent sur de nombreux paramètres minéraux et organiques. Les résultats sont confrontés aux normes 

qui sont applicables aux eaux que nous rejetons à l’égout après traitement. Ces normes proviennent d’une part, de 

notre permis unique et d’autre part, des conditions sectorielles relatives aux C.E.T. 

L’annexe 1 reprend les résultats de la campagne d’analyse de décembre 2007 sur les eaux de rejet en aval de la 

station d’épuration.  

 

Les concentrations observées sont largement inférieures aux normes qui nous sont imposées.  Pour la majorité des 

paramètres, ces concentrations restent constantes au fil des ans.  

 

 

 

Gestion des eaux de ruissellement 

Le mode de gestion des eaux pluviales est sensiblement modifié suite à la collecte des eaux de ruissellement du 

capping périphérique provisoire. En effet, une partie des eaux de pluie ne percole plus au travers de la masse de 

déchets mais ruisselle sur le capping périphérique provisoire pour être collectée par le fossé de collature. 

 

Les eaux de ruissellement ainsi collectées peuvent avoir un débit important après un épisode pluvieux.  

Un bassin d’orage temporaire permettant d’absorber rapidement un volume d’eau important, a dès lors été créé. Les 

travaux pour le bassin d’orage définitif ont débuté et il sera opérationnel fin 2008.  

 

Une partie des eaux de ruissellement collectées par le fossé de collature peuvent entrer en contact avec des déchets 

ou du lixiviat. Dès lors, les eaux sont prétraitées dans notre station d’épuration avant d’être rejetées à l’égout. 

 

A long terme, lorsque l’ensemble de la zone d’enfouissement sera couvert d’un capping provisoire et qu’il n’y aura 

plus aucun risque que les eaux de ruissellement entrent en contact avec des déchets, elles seront dirigées vers un 

cours d’eau (l’Orne et le Ruchau). 
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Analyse des eaux souterraines 

 

Les eaux souterraines sont analysées grâce à un réseau de 42 piézomètres qui ceinture le site.   

 

Une seconde ceinture de piézomètres a été forée autour du site en 2005 conformément à notre permis unique.  Suite 

à ces forages, le nombre de piézomètres analysés est passé de 17 à 29.   

 

 

En rouge : la première ceinture de piézomètres En bleu : la seconde ceinture de piézomètres 

 

Des campagnes d’analyses des eaux souterraines sont menées semestriellement. Les piézomètres, situés 

principalement en aval du C.E.T. mais également en amont, sont ainsi échantillonnés et l’eau prélevée est analysée 

par un laboratoire indépendant agréé. 

 

L’annexe 2 présente, pour la première ceinture de piézomètres, les résultats de la dernière campagne d’analyses de 

septembre 2007 ainsi que les valeurs d’intervention qui nous sont applicables. 

Celles-ci sont définies par notre permis unique et présentent deux niveaux. Le dépassement des valeurs de première 

intervention doit engendrer la réalisation d’analyses complémentaires. Un dépassement de cette valeur pour le nickel 

a été observé en avril 2007 au niveau du P11. La dernière analyse de septembre 2007 présentée en annexe 2, 

montre un retour à une concentration inférieure à cette valeur de première intervention.  

Un dépassement des valeurs de seconde intervention confirmé par une analyse complémentaire impliquerait un 

pompage des eaux souterraines au départ des piézomètres concernés. 

Les résultats observés sont généralement très largement en dessous des valeurs d’intervention fixées pour certains 

paramètres. Certains paramètres (conductivité, chlorures, …) présentent cependant des variations assez importantes 

d’une campagne à l’autre.  Celles-ci peuvent trouver leur origine dans le battement* de la nappe.   

Le réseau particulièrement dense de piézomètres autour de notre C.E.T. permet de garantir un suivi optimal de la 

qualité des eaux souterraines.   
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9. OBJECTIFS D ’AMELIORATION  
 

Suite au renouvellement de notre politique environnementale et de l’analyse environnementale d’une part, et sur base 

de nos performances environnementales d’autre part, des objectifs d’amélioration ont été dégagés pour la période 

2007-2010.  Outre les programmes concernant les objectifs prioritaires repris dans le tableau ci-dessous, sur lesquels 

nous axons principalement nos efforts, nous poursuivons également différents axes de travail : 

 

�  Information de nos clients sur les possibilités de valorisation et recyclage des déchets ; 

�  Dialogue avec nos fournisseurs et sous-traitants sur la démarche EMAS ; 

�  Communication avec les autorités sur l’adaptation de la procédure de détection des déchets radioactifs ; 

�  Diffusion d’un message général de sensibilisation à la prévention des déchets auprès de nos visiteurs. 

 

 

Objectifs 2007-2010 
 

Nos objectifs prioritaires s’orientent selon 4 axes :  

1. Valorisation énergétique 

2. Emissions passives 

3. Gestion des eaux 

4. Réhabilitation du site 

 

 

Objectifs prioritaires Cibles Indicateurs 

Obj1 : Augmenter la proportion 

d'énergie du biogaz 

valorisée 

30% de l'énergie contenue dans le 

biogaz valorisée 

Proportion d’énergie valorisée par 

rapport à l’énergie disponible dans le 

biogaz 

Obj2 : Diminuer le nombre de spots 

d'émissions passives de 

biogaz 

Maximum 3 mesures > 1000 ppm 

Maximum 6 mesures > 500 ppm 

Maximum 10 mesures > 100 ppm 

Campagnes de mesures FID 

(concentration CH4 en ppm) sur une 

période d’un an 

Obj3 : Réorganiser la gestion des 

eaux (de percolation et 

ruissellement) suite à la 

modification de certains flux 

Mise en place du nouveau dispositif 

de gestion des eaux pluviales 

Ensemble des paramètres relatifs à 

la gestion des eaux (débit, …) 

Obj4 : Réhabiliter progressivement 

le site 

Remise en état des zones dont 

l’exploitation est terminée 

Superficie remise en état par rapport 

à la surface d’exploitation 
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Actions sur la période 2007-2010 
 

Objectif 1 : Augmenter la proportion d'énergie du biogaz valorisée 

�  Utilisation de la chaleur des fumées d’échappement et des circuits de refroidissement des 

moteurs pour différents projets (turbine ou moteur à vapeur, séchage, …). 

 

Objectif 2 : Diminuer le nombre de spots d'émissions passives de biogaz 

�  Optimalisation de l’utilisation des cartes représentant les mesures FID pour une intervention plus 

rapide (dépôts de terres, réglage fin de la dépression des puits, drains, …). 

�  Pose du capping périphérique provisoire. 

 

Objectif 3 : Réorganiser la gestion des eaux (de percolation et ruissellement) suite à la modification de certains flux 

�  Réalisation du fossé de collature. 

�  Construction du nouveau bassin d’orage. 

�  Mise en oeuvre de la gestion dynamique des différents flux. 

�  Ajustement du fonctionnement de la station d’épuration (optimisation des opération de filtration, 

d’aération, de l’action des micro-organismes, …) afin de maintenir son efficacité. 

 

Objectif 4 : Réhabiliter progressivement le site 

�  Pose du capping périphérique provisoire. 

�  Réhabilitation du secteur 1. 

 

L’avancement des objectifs et du plan d’actions qui en découle, se trouve résumé dans les différents encarts : pages 

p.23 (objectif 1), p.27 (objectif 2), p.32 (objectif 3) et ci-après (objectif 4). 

 

 

Réhabilitation du secteur 1 

La première phase des travaux de réhabilitation du secteur 1 a débuté 

par le raclage des couches supérieures jusqu’à la couche d’argile déjà 

en place. Cette dernière sera complétée dans le courant du premier 

semestre 2008 par une couche d’argile complémentaire de 60 cm 

ainsi que par une couche de reprofilage. Le réseau de collecte du 

biogaz sera également adapté à la nouvelle configuration des lieux. 

 

Dans le second semestre 2008, les travaux de rechargement 

débuteront.  

 

Pour des raisons indépendantes de notre volonté, le démarrage des travaux de réhabilitation du secteur 1, prévu 

initialement en 2006, a été retardé et l’extension dans le temps de certaines autorisations sera nécessaire afin de 

garantir la réussite de cette opération. 

 

Par la suite, cette zone remise en état sera post-gérée tout comme l’ensemble du site. 

Le secteur 1 représente près de 10% de la superficie totale de la zone d’exploitation. 
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10. VERIFICATION 
 

Une vérification environnementale du site du C.E.Te.M. à Mont-Saint-Guibert a été effectuée conformément au 

règlement EMAS CE n° 761/2001 en mars 2007 par un v érificateur externe accrédité. 

 

Organisme de certification et de vérification : AIB-VINÇOTTE International s.a. 

 Boulevard Reyers 80 

 1030 Bruxelles 

 

N° d’agrément du vérificateur : 017 EMAS 

 

Date de validation de la présente déclaration environnementale : avril 2008 

Date de la prochaine déclaration réactualisée : avril 2009 

 

 

11. COORDONNEES DE CONTACT 
 

Pour toute demande d’information ou de visite de no tre site d’activités : 

Votre contact au C.E.Te.M., Isabelle Cado 

Rue des Sablières, 45 

1435 Mont-Saint-Guibert 

Tél : 010/ 65 58 63 

Fax : 010/ 65 90 60 

e-mail : info.brabant@shanks.be 

 

Visitez également notre site Internet :  www.shanks.be 

 

En cas de plainte concernant les activités du C.E.T e.M., un numéro vert est à la disposition des river ains : 

0800 92 048 

 

Vous pouvez également prendre contact directement avec notre Cellule Environnement, Rosine Wasterlain ou 

Garance Guery : 

 Tél : 010/ 65 58 63 

e-mail : rosine.wasterlain@shanks.be ou garance.guery@shanks.be 
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12. GLOSSAIRE  
 

Aspect : Elément d’une activité, produit ou service de l’entreprise qui peut avoir une interaction 

avec l’environnement. 

Battement : Variation du niveau de la nappe phréatique. 

Biogaz  : Gaz produit lors de la décomposition des déchets biodégradables, essentiellement 

composé de méthane (CH4), de gaz carbonique (CO2) et de vapeur d’eau. 

Biométhanisation : Procédé biologique qui produit du biogaz à partir de déchets organiques par 

décomposition en absence d’oxygène grâce à différents micro-organismes (digestion 

anaérobie). 

Capping : Couverture du site permettant le drainage et à terme, l’étanchéification supérieure du 

dôme de déchets. 

Cellule : Subdivision d’un C.E.T. en fonction de la nature des déchets enfouis. 

C.E.T. : Centre d’Enfouissement Technique. 

CH4 : Méthane, constituant majeur du biogaz. 

Cogénération  : Production simultanée d'électricité et de chaleur. L’avantage de la cogénération est de 

récupérer la chaleur dégagée par la combustion alors que dans le cas de la 

production électrique classique, cette chaleur est perdue. 

EMAS : Eco-Management and Audit Scheme. Système communautaire de Management 

Environnemental et d’Audit. 

FID : Flame Ionization Detector ou détecteur à ionisation de flamme. Appareil de mesure 

permettant d’analyser dans l’air les teneurs en divers composés gazeux, notamment 

en méthane. 

Lixiviats  : Eaux qui percolent à travers le massif des déchets et se chargent en polluants. 

Mâchefers  : Résidus solides provenant de l’incinération des ordures ménagères.  

Nm3 : Normal mètre cube. Unité représentant un volume normalisé, c’est-à-dire, un volume 

réel ramené aux conditions normatives (0°C et 1013 mbar). 

Permis unique :  Permis qui couple le permis d’urbanisme au permis d’environnement quand un projet 

dit mixte nécessite ces 2 permis pour être mis en œuvre. Le permis d’environnement 

est l’autorisation nécessaire pour exploiter une activité et/ou une installation 

susceptible d’avoir des incidences sur l’environnement. 

Piézomètre  : Puits permettant de prélever des échantillons d’eau dans la nappe phréatique. 

ppm : Partie par million, unité correspondant à une concentration de 1 µg par g. 

Secteur : Subdivision d’une cellule où des déchets sont manipulés ou enfouis et ne pouvant 

excéder 2 hectares, sauf si l’autorité compétente définit une autre superficie sur avis 

du fonctionnaire technique. 
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Torchère : Cheminée servant à la combustion complète du biogaz. 

Unité opérationnelle : Ensemble d’opérations, d’activités ou d’équipements constituant une entité 

fonctionnelle distincte intégrée au site d’exploitation. 

Zone d’enfouissement : Surface sur laquelle sont effectivement enfouis ou manipulés des déchets et leurs 

effluents. 

Zone de travail  : Subdivision d’un secteur où des déchets sont manipulés ou enfouis et ne pouvant 

excéder 5000 m2, sauf si l’autorité compétente définit une autre superficie sur avis du 

fonctionnaire technique. 
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13. ANNEXES 
 

Annexe 1 : Analyses des rejets de la station d’épuration en décembre 2007 

 

Annexe 2 : Analyses des piézomètres en septembre 2007 
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– décembre 2007  
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Paramètres Unités Normes Rejets en aval de la STEP 

Débit  m3/j 500 325 

Matières en suspension mg/l 1000 62 

Dimension des matières en suspension mm 10 <2 

Température sur site °C 45 10,3 

Conductivité sur site  µS/cm   6130 

pH sur site   6<pH<10,5 8,83 

DBO5  mg O2/l 300 35 

DCO  mg O2/l 1500 749 

Matières extractibles à l'éther de pétrole mg/l 500 92 

Phénols totaux  mg/l 1 0,054 

Chlorures  mg/l   239,3 

Flurorures  mg/l   0,57 

Sulfates  mg/l   610 

Cyanures facilement décomposables (CN-) mg/l 0,5 <0,002 

Azote Kjedahl mg/l   777,8 

Azote nitreux (NO3) mg/l   0,52 

Azote nitrique (NO2) mg/l   <0,002 

Azote Total  mg/l   778,32 

Phosphore total  mg/l   0,81 

Hydrocarbures totaux  mg/l 5 0,803 

Carbone organique total (COT) mg/l   217 

Argent (Ag) µg/l   <1 

Arsenic (As) µg/l 150 26 

Cadmium (Cd) µg/l 75 0,3 

Chrome (Cr) µg/l 1000 91 

Chrome hexavalent (Cr 6+)  µg/l 250 <1 

Cuivre (Cu) µg/l 500 34 

Mercure (Hg) µg/l 75 1 

Nickel (Ni) µg/l 600 73 

Etain (Sn) µg/l   14 

Antimoine (Sb) µg/l   5 

Plomb (Pb) µg/l 500 <1 

Zinc (Zn) µg/l 4000 74 

Somme Cu/Ni/Zn/Cr/Pb µg/l 15000 272 

Solvants chlorés  mg/l 0,5 0,001 

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes) µg/l   0,9 
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